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TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI 
 
 

MECANICIEN(NE) REPARATEUR(TRICE) EN MARINE DE PLAISANCE 
 
 

Le titre  professionnel de : MECANICIEN(NE) REPARATEUR(TRICE) EN MARINE DE PLAISANCE 1 niveau V (code NSF : 252 r) se 
compose de trois activités type, chaque activité type comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A cette activité 
type correspond un Certificat de Compétences Professionnelles. 
 
Le (la) mécanicien(ne) réparateur(trice) en marine de plaisance 
assure la maintenance des organes de propulsion des bateaux 
de plaisance maritimes (bateaux à moteurs, voiliers) et fluviaux 
(péniches). 
Ses missions principales sont la pose et l'installation des 
moteurs thermiques « hors bord » ou « in bord » et des 
équipements de bord (appareils de servitude ou d'aide à la 
navigation) dont il effectue les réglages de mise en service 
Il (elle) réalise les opérations d'entretien, de dépannage et de 
réparation des organes de propulsion. 
Il (elle) assure un premier niveau de maintenance sur les 
équipements de bord (entretien d'un circuit d'éclairage, d'un 
guindeau, d'une direction hydraulique). 
Il (elle) participe aux opérations de manutention des bateaux 
sur terre ou à flot. 
L'évolution des motorisations l'entraînera certainement à 
installer et maintenir des motorisations électriques ou hybrides. 
Ces motorisations se développent lentement dans le nautisme 
et restent pour l'instant confidentielles au niveau des ventes. Il 
(elle) a des relations avec les clients ou les fournisseurs : 
explications, renseignements. 
Le (la) mécanicien(ne) réparateur(trice) en marine de plaisance 
intervient sur des bateaux à voiles ou à moteur. 
Il (elle) installe, entretien et répare des moteurs « hors bord » 
essence deux temps ou quatre temps d'environ 6 à 350 CV et 

des moteurs « in bord » essence ou diesel à quatre temps 
d'environ 8 à 600 CV. 
Il (elle) entretient et répare des transmissions de type : embase 
de moteur hors bord, ligne d'arbre, Z-drive, sail drive, IPS... 
Les opérations doivent être réalisées conformément aux 
préconisations des constructeurs. 
Il (elle) intervient dans le strict respect des règles de sécurité et 
de protection de l'environnement en vigueur tout en respectant 
l'intégrité du bateau. Il (elle) est responsable des bateaux, 
outils, outillages et équipements qui lui sont confiés ainsi que 
de l'organisation et du rangement de son poste de travail. 
Son activité s'exerce sur les moteurs de bateaux de plaisance à 
l'extérieur, sur terre-plein ou à flot, mais aussi dans un atelier. Il 
(elle) peut-être amené à travailler dans des conditions 
spéciales (en hauteur, dans des espaces réduits) ; à manipuler 
des charges lourdes ou encombrantes, des outils ou des 
produits dangereux. Il (elle) peut être aussi amené à travailler 
en présence de la clientèle. 
Il (elle) peut être conduit à utiliser des engins de manutention, 
manœuvrer des bateaux au moteur, utiliser un véhicule routier 
pour se déplacer. 
Pour la conduite des bateaux, véhicules et engins, il (elle) doit 
être en possession du permis ou de l'autorisation de conduite 
adapté au type de véhicule (permis bateau, permis de conduire 
B, E, C, autorisation de conduite) et respecter les 
réglementations de conduite. 
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 CCP - PRENDRE EN CHARGE UN BATEAU DE PLAISANCE 
MOTORISE 
 
 Entretenir les œuvres vives et les œuvres mortes des bateaux 

de plaisance. 
 Manutentionner des bateaux de plaisance et leurs équipements. 
 Manœuvrer au port des bateaux de plaisance 

 
 CCP - INSTALLER DES MOTEURS MARINS ET DES 
EQUIPEMENTS DE BORD DANS DES BATEAUX DE 
PLAISANCE 
 
 Installer des équipements de bord dans des bateaux de 

plaisance. 
 Installer des moteurs marins « in bord » et « hors bord » dans 

des bateaux de plaisance.

 
 CCP - REALISER LA MAINTENANCE DES 
MOTORISATIONS MARINES DES BATEAUX DE PLAISANCE 
 
 Entretenir selon préconisation les moteurs marins « hors bord » 

et « in bord » des bateaux de plaisance. 
 Réparer les motorisations « hors bord » des bateaux de 

plaisance. 
 Réparer les motorisations « in bord » des bateaux de plaisance. 
 Entretenir selon préconisation les différents systèmes de 

transmission de moteurs marins des bateaux de plaisance. 
 Remettre en état les différents systèmes de transmission de 

moteurs marins des bateaux de plaisance. 

 

 



 

 
MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la 
base des éléments suivants : 

o les résultats aux évaluations réalisées en cours de formation ; 
o un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 

pratique professionnelle valorisant ainsi son expérience et les compétences acquises ; 
o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de Validation des Acquis de son Expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle de trois ans en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
(DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session de validation du titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 
pratique professionnelle valorisant ainsi les compétences acquises ; 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre,  le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat dispose ensuite de cinq ans, à partir de la date d’obtention du premier CCP, pour 
capitaliser tous les CCP. Après obtention de tous les CCP constitutifs du titre, le jury peut, s’il le souhaite, convoquer le candidat à un 
nouvel entretien 
 
3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation peut obtenir le titre par capitalisation des Certificats de 
Compétences Professionnels constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un binôme d’évaluateurs composé d’un professionnel et d’un formateur de la 
spécialité. L’évaluation est réalisée sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCP, 
o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, la 

pratique professionnelle du candidat valorisant ainsi les compétences acquises. 
Après obtention de tous les CCP du titre visé le jury de professionnels conduit un entretien avec le candidat en vue d’attribuer le titre. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du Titre Professionnel auquel le CCS est associé. 
Un CCS peut être préparé à la suite d’un parcours de formation ou par la validation des acquis de l’expérience (VAE). Le cand idat est 
évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCS, 
o un entretien. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

 
Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification, qui enregistre les CCP progressivement acquis, est destiné au candidat pour l’aider à se repérer dans son 
parcours. 
Ces deux documents sont délivrés par l’Unité Territoriale de la DIRECCTE. 
 
 

2 Le  système de certification du ministère chargé de l’emploi est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6 et R. 335-13 et R. 338-2 
-  Arrêté du 09 mars 2006 (JO du 08 avril 2006) et  Arrêté modificatif du 06 mars 2009 (JO du 14 mars 2009) relatifs aux conditions de délivrance du 
titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 08 décembre 2008 (JO du 16 décembre 2008) et  Arrêté modificatif du 10 mars 2009 (JO du 19 mars 2009) portant règlement des 
sessions de validation pour l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 

 

 


